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TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Art. 46.- Il est nommé un contrôleur budgétaire par arrêté du 
ministre chargé du Budget. 

Art. 47.- Il est nommé un agent comptable par arrêté du ministre 
chargé de l'Economie et des Finances. 

Art. 48.- Les modalités d'application du présent décret sont 
fixées par arrêté. 

Art. 49.- Le présent décret abroge les dispositions antérieures 
contraires du décret n° 2012-1007 du 17 octobre 2012 susvisé. 

Art. 50.- Le ministre de la Santé, de l'Hygiène publique et 
de la Couverture Maladie universelle, le ministre de l'Economie 
et des Finances, le ministre du Budget et du Portefeuille de l'Etat 
et le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 14 septembre 2022. 

Alassane OUATTARA. 

DECRET n° 2022-918 du 30 novembre 2022 portant modalités 
d'alimentation et de gestion du fonds de développement local. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre des Mines, du Pétrole et de 
1 'Energie, du ministre de l'Economie et des Finances et du ministre 
du Budget et du Portefeuille de l'Etat, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2014-138 du 24 mars 2014 portant Code minier telle que 

modifiée par l'ordonnance no 2018-144 du 14 février 2018; 

Vu l'ordonnance n" 2014-148 du 26 mars 2014 fixant les redevances 

superficiaires et les taxes proportionnelles relatives aux activités régies 

par le Code minier ; 

Vu le décret no 2014-397 du 25 juin 2014 déterminant les modalités 

d'application de la loi n° 2014-138 du 24 mars 20 14 portant Code minier ; 

Vu le décret n" 2021-466 du 8 septembre 2021 portant organisation 

du ministère des Mines, du Pétrole et de l'Energie ; 

Vu le décret n° 2022-269 du 19 avril 2022 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n" 2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination 

des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2022-765 

du 30 septembre 2022 ; 

Vu ledécretn° 2022-301 du4 mai 2022 portant attributions des membres 
du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1.- Le présent décret fixe les modalités d'alimentation 
et de gestion du Fonds de Développement local. 

Art. 2 : Le Fonds de Développement local sert à financer an
nuellement et de manière exclusive les projets de développement 
identifiés sur la base des besoins formulés par les localités affectées, 
approuvés par le Comité de développement local minier créé à 
cet effet et consignés dans le plan de développement conummautaire 
dénommé plan de Développement local minier. 

Art. 3.- Les ressources du Fonds de Développement local sont 
logées dans les livres d'une banque commerciale de référence en 
Côte d'Ivoire, sur un compte ouvert par la société d'exploitation 
au nom du Comité de développement local minier. 

Toute opération sur ce compte doit faire l'objet d'une signature 
conjointe d'un représentant de la société d'exploitation et du 
président du Comité de développement local minier. 

Art. 4.- Le Fonds de Développement local est alimenté, chaque 
année, par un prélèvement de zéro virgule cinq pour cent sur le 
chiffre d'affaires du titulaire du permis d'exploitation, confor
mément aux dispositions en vigueur. 

Le prélèvement mentionné à l'alinéa l ci-dessus est versé sur 
le compte du Comité de développement local minier dont le solde 
est dû au plus tard le 31 janvier de l'année suivant celle échue. 

Les montants du Fonds de Développement local sont exemptés 
de l ' impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. 

Art. 5.-Les dépenses annuelles de fonc\ionnement du Comité 
de développement local minier sont imputées aux ressources du 
Fonds de Développement local, dans la limite de cinq pour cent 
de 1 'ensemble des dépenses effectuées au cours de 1 'année concernée, 
sans possibilité de constituer des passifs. 

Art. 6.- L'exécution des projets définis dans le Plan de 
Développement local minier est assurée par la société d'exploitation. 

A ce titre, elle conduit, en liaison avec le Comité de dévelop
pement local minier, le processus de passation des marchés en 
vue du choix des prestataires qui doivent être recrutés localement, 
en priorité. 

Art. 7.- Le Comité de développement local minier veille à 
la mise en œuvre effective des projets de développement écono
mique et social pour les communautés. 

A cet effet, la société d 'exploitation rend compte trimestrielle
ment de 1 'exécution du plan de Développement local minier au 
Comité de développement local minier, qui en assure le suivi 
régulier. 

Art. 8.- Dans le cadre du suivi du Plan de Développement 
local minier, le Comité de développement local minier élabore, 
chaque semestre, un rapport d'étape dont copie est transmise au 
ministre chargé des Mines et au ministre chargé de l'Adminis
tration du territoire. 

Art. 9.- La société d'exploitation, dans le cadre de ses missions 
d'assistance technique, assure la transparence dans l'utilisation 
des ressources du Fonds de Développement local, notamment à 
travers la déclaration et la publication des informations et données 
financières issues de la réalisation des projets de développement 
conformément aux bonnes pratiques du secteur minier et aux 
principes de gestion financière et comptable généralement admis. 

Art. 10.- Le Comité de développement local minier élabore 
le rapport annuel de ses activités qu'il transmet, avant le 31 mars 
de l'année suivante, au ministre chargé des Mines et au ministre 
chargé de 1 ' Administration du Territoire. 

Art. 11.- Sans préjudice du contrôle exercé par la Cour des 
comptes. le ministre chargé des Mines peut, à tout moment, com
manditer des audits du Fonds de Développement local et des 
activités du Comité de développement local minier. 

Art. 12.- Une période transitoire de trois mois est accordée 
aux Comités de développement local minier déjà en exercice à 
l'effet de se conformer aux dispositions du présent décret. 
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Art. 13.- Le ministre des Mines, du Pétrole et de l'Energie, 
le ministre de l'Economie et des Finances et le ministre du Budget 
et du Portefeuille de 1 'Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 30 novembre 2022. 

Alassane OUATIARA. 

• 
ACTES DU GOUVERNEMENT 

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, 
DU LOGEMENT, DE L'ASSAINISSEMENT 

ET DE L'URBANISME 

ARRETE no 18-02647/MCLA UIDGUFIDDUICOD-ASIIWJ accordant 
à M. DAH Sansan, BP 20 Lakota, la concession dijinitive du lot 
n° 688 de 1 'îlot n° 53 du lotissement de «ABIDJAN KOUMASSI», 
commune de Koumassi, objet du titre foncier n° 200 480 de la 
circonscription foncière de Koumassi. 

LE MrNISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT, DE 

L'ASSArNISSEMENT ET DE L'URBANISME, 

Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime 
de la propriété foncière en Afrique occidentale française ; 

Vu la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme; 

Vu la loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur 
des terrains urbains détenus en pleine propriété ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-481 du 2 juillet 2013 fixant les règles 
d'acquisition de la propriété des terrains urbains; 

Vu le décret n° 71-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalités 
d'application de la loi n° 71-340 du 12juillet 1971 réglementant la mise 
en valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété ; 

Vu le décret n° 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalités 
d 'application de l'ordonnance fixant les règles d'acquisition de la propriété 
des terrains urbains ; 

Vu le décret n° 2017-14 du Il janvier 2017 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2017-475 
du 19 juillet 20 1 7 ; 

Vu Je décret no 2017-45 du 25 janvier 2017 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2017-155 du 1er mars 2017 portant organisation du 
ministère de la Construction, du Logement, de 1 ' Assainissement et de 
l' Urbanisme; 

Vu l'arrêté no 2164 du 9 juillet 1936, modifié par J'arrêté n° 83 du 
31 janvier 1938, réglementant l'aliénation des terrains domaniaux ; 

Vu l'atll:slation domaniale n° 15AXX>591MCLAUIDGUFIDDU/CODASifA/EfC 
du 5 juin 2015, établie au profit de M. DAH Sansan sur le lot o0 688 de 
l' îlot n° 53 du lotissement de «ABIDJAN KOUMASSI», commune de 
Koumassi ; 

Vu la demande de l'intéressé du 10 décembre 2014, sollicitant un arrêté 
de concession définitive, enregistrée au service du Guichet unique du Foncier 
et de l'Habitat sous le n° ACD-002-201400195743 du 10 décembre2014; 

Vu la carte nationale d'identité de M. DAH Sansan, délivrée le 9 octobre 
2009 sous le o° C 0083 3881 41 à Lakota ; 

Vu 1 'avis de servitudes no 0302/MCLAU/DGUF/DU/SDPU/DFNKAC 
du 25 février 2015, délivré par le directeur de l'Urbanisme ; 

Vu l'attestation de paiement F0 1122/ 13 du 27 février 2014, délivrée par 
l'Agence de Gestion foncière (AGEF), indiquant que l'intéressé s'est 
intégralement acquitté du prix du terrain ; 

Vu le plan du titre foncier n° 200 480 de la circonscription foncière de 
Koumassi, délivré le 26 août 2016 par le géomètre assermenté du Cadastre ; 

Sur proposition du directeur du Domaine urbain, 

ARRETE: 

Article 1.- Il est concédé à titre définitif à M. DAH Sansan la 
propriété du lot n° 688 de l'îlot n° 53 du lotissement «ABIDJAN 
KOUMASSI>), commune de Koumassi, d'une superficie de 316m2

, 

immatriculé au nom de l'Etat sous le n° 200 480 de la circonscription 
foncière de Koumassi. 

Art. 2.- La concession définitive, objet du titre foncier 
n° 200 480, accordée à M. DAH Sansan suivant arrêté 
no 18-02647/MCLAU/DGUF/DDU/COD-AS/KAJJ, est frappée, à 
compter de la date de signature, des clauses restrictives suivantes : 

1) connnencer les trnvaux de construction dans un délai de douze mois ; 

2) réaliser entièrement la mise en valeur du terrain en cause 
par l 'édification de bâtiments en matériaux définitifs à usage 
d'habitation dans un délai de cinq ans. 

L'édification des bâtiments sur le terrain concerné est subor
donnée à l'obtention d'un permis de construire délivré dans les 
conditions fixées par la loi no 97-523 du'4 septembre 1997 modifiant 
et complétant la loi n° 65-248 du 4 août 1965 et le décret 
n° 92-398 du I« juillet 1992 portant réglementation du permis de 
construire. 

Art. 3.- La propriété du lot 0° 688 de l'îlot n° 53 du lotissement 
de «ABIDJAN KOUMASSI», commune de Koumassi, est accordée 
moyennant un prix de 6 620 200 francs CFA, déjà payé à 
l'Agence de Gestion foncière (AGEF), le 2 janvier 2014. 

Art. 4.- Le concessionnaire s'acquitera des frais d 'immatri
culation et de la taxe de la publicité foncière sur la base de la valeur 
venale du terrain avant le retrait du présent arrêté. 

Art. 5.- Dans le cas de reprise amiable ou forcée de tout ou 
partie du terrain pour cause d'utilité publique, défaut de mise en 
valeur ou insuffisance de mise en valeur, la valeur de celui-ci sera 
calculée sur la base des versements effectués au jour de la 
reprise. 

Cette disposition au droit de concession sera inscrite au tableau 
B de la section 3 du titre foncier et de sa copie. 

Art. 6.- Le directeur du Domaine urbain, le directeur du 
Domaine de la Conservation foncière, de l'Emegistrement et du 
Timbre et le directeur du Cadastre sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Jouncal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 4 juin 2018. 

Claude Isaac DE. 

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, 
DU LOGEMENT ET DE L'URBANISME 

ARRETE n° 22-01637/MCLU/DGUFIDDU/COD-ASiroRJ accordant 
à M. ZUMELZU Julien la concession définitive du lot n° 51 de 
l'îlot n° 6 d 'une superficie de 429 m2 du lotissement 
«ABOU ABOU DJIGBO KAMON », commune de Port-Bouët, 
objet du titre foncier n° 213 843 de la circonscription foncière 
de Port-Bouët. 

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT ET DE 

L'URBANISME, 

Vu Je décret- loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime 
de la propriété foncière en Afrique occidentale française ; 

Vu la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'wbanisme ; 

Vu ta loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur 
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